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Arrêté 2025-448 portant recevabilité des listes de candidatures 

dans le cadre du renouvellement des représentants des usagers au sein des conseils de composantes 
(scrutin du 18 novembre 2025) 

 
La Présidente de l’Université Lyon 2 

 
Vu le Code de l'Éducation, notamment ses articles L719-1 et D719-4 et suivants ; 
Vu les statuts de l'Université Lyon 2 approuvés par le Conseil d’administration en sa séance du 27 avril 2028, 

modifiés ; 
Vu le règlement intérieur de l’Université adopté par le Conseil d'administration en sa séance du 13 juillet 

2018, modifié ;  
Vu l’arrêté électoral n°2025-401 portant renouvellement des représentants des usagers au sein des conseils 

de composantes ; 
Vu l’arrêté n°2025-408 portant délégation de signature aux directrices et directeurs de composantes dans 

le cadre des opérations électorales relatives au scrutin du 18 novembre 2025 ; 

Vu l’avis rendu par le Comité éléctoral consultatif en sa séance du 7 novembre 2025, 

 
 

Arrête : 
 
 

Article 1 : Sont déclarées recevables, pour les élections des représentants des usagers au sein des 
conseils de composantes, organisées le 18 novembre 2025, les listes de candidatures figurant 
en annexe 1. 
 

Article 2 : Les listes de candidatures «  les camarades d’histoire » ( Collège Usagers UFR temps et 
Territoires) et « UNEF » ( UFR LESLA)  sont déclarées irrecevables, pour les motifs exposés à  
l’annexe 2 du présent arrêté. 
 

Article 3 Une absence de candidatures ayant été constatée au sein du Conseil de l’UFR SEG (collège 
usagers/ circonscription Licence et Master) et au sein du Conseil de l’ISPEF (collèges usagers), 
les sièges concernés demeurent vacants jusqu’à l’organisation d’un prochain scrutin. 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera mis en ligne sur les sites internet et intranet de l’Université et sera 
affiché dans les locaux des composantes concernées par le scrutin. 

 
 

Fait à Lyon, le 10  novembre 2025 
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Annexe 1 : Liste des candidatures recevables en vue du renouvellement des représentants des usagers  au conseil des 

composantes, scrutin du 18 novembre 2025  

 

Composante Collège 
Nombre de 

siège à 
pourvoir 

candidatures de Nom de la liste 

ASSP Usagers 7 

1/ Stéphanie MICHEL titulaire 1 
2/ Tom RIOUFOL titulaire 2 
3/ Pauline PINET titulaire 3 
4/  Enoha SYLVESTRE FERNANDEZ titulaire 4 
5/ Félicie MAZET titulaire 5 
6/ Evan BANNET titulaire 6 
7/ Lucile RIVANO titulaire 7 

UNEF : le syndicat en 
lutte pour une fac 
ouverte, gratuite et 
émancipatrice pour 
tou.tes ; contre 
l’extrème droite  

1/Coline DELORME  titulaire 1 
2/ Younes LAMACHI titulaire 2 
3/ Amandine MAKAR titulaire 3 
4/ Rami GHOZLANE titulaire 4 
5/ Eléa BACHEVILLIER titulaire 5 
6/ Ruben PEREIRA RIBEIRO titulaire 6 
7/ Clara BUISSON titulaire 7 
8/ Kiyomasa KUMAGAI suppléant 1 
9/ Eliora HADJERAS suppléante 2 
10/ Robin COLLIN-STIAK suppléant 3 
11/ Noémie RIAS suppléante 4 
12/ Pablo MOREL suppléant 5 
13/ Maya LOFQVIST suppléante 6 

ASSPorte ta voix 

1/ Emilie MONTANDON VARODA titulaire 1 
2/ Mathis ARGIBAY-LEMOINE titulaire 2 
3/ Luna VANHOORDEN titulaire 3 
4/ Achille PARTRICK titulaire 4 
5/ Clémence LOIZELET titulaire 5 
6/ Lukas ORR titulaire 6 
7/ Mahira Chimène EL GAZZAH titulaire 7 

Union étudiante Lyon 

     

DROIT 

Usagers  
 
circonscription 
Licence/Master 

4 

1/ Gabin LACHENAL titulaire 1 
2/ Joséphine GABIOT titulaire 2 
3/ Loïs TURPIN titulaire 3 
4/ Léana FERNANDEZ titulaire 4 

UNI : pour une fac de la 
réussite 

1/ Alexia GENERAU titulaire 1 
2/ Sélim GHALAYINI titulaire 2 
3/ Souheïla ENNAJJAR titulaire 3 
4/ Tarek DJOUDI titulaire 4 
5/ Pénélope RODRIGUEZ FERNANDEZ suppléante 1 
6/ Rémi D’AVIAU suppléant 2 
7/ Charlotte HAIRON suppléante 3 
8/ Tao MOUNIER suppléant 4 

Bouge ta fac 

1/ Elora CAMUZET titulaire 1 
2/ Philippe BISTON titulaire 2 
3/ Bonnie SUSSOT-HATERT titulaire 3 
4/ Yann LOI titulaire 4 
5/ Berlethe SAMBA suppléante 1 
6/ Jad AMGHAR suppléant 2 

UNEF : le syndicat en 
lutte pour une fac 
ouverte, gratuite et 
émancipatrice pour 
tou.tes ; contre 
l’extrème droite  

Usagers 
circonscription 
doctorants 

2 

1/ Vincent SAUVAGE titulaire 1 
2/ Laure BESSON titulaire 2 
3/ Yanis BOUBEKER suppléant 1 
4/ Emmanuelle VULIN suppléante 2 

Les doctorants en droit 
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Composante Collège 
Nombre de 

siège à 
pourvoir 

candidatures de Nom de la liste 

LANGUES usagers 5 

1/ Candice MOREAUX titulaire 1 
2/ Youssouf ABDOULAYE titulaire 2 
3/ Castiel PICHOT titulaire 3 
4/ Aina NICOLLE titulaire 4 
5/ Sélène AUTHIER titulaire 5 

UNEF : le syndicat en 
lutte pour une fac 
ouverte, gratuite et 
émancipatrice pour 
tou.tes ; contre 
l’extrème droite 

 

LESLA usagers 8 

1/ Rodrigue SEKE  
2/ Sandra LORNAGE MARTINET  
3/ Fréjus AHONONGA 
4/Callista STOTER  
5/ Serge GBENOU  
6/ Andreja ZILYTE  
7/ Lélahel SAVI 
8/ Justine REAIDY 
9/ Merveilles ADOSSOU 

Pour une UFR sociale et 
solidaire 

 

SEG doctorants 2 
1/ Romain DURAND Titulaire 1 
2/ Elodie CORVAISIER Titulaire 2 
3/ Alexandre ANGELLOZ NICOUD Suppléant 1 

La liste  

 

T&T Usagers 6 

1/ Anaia MARTINEZ titulaire 1 
2/ Victor STRAPPAZZON titulaire 2 
3/ Ariel THORAL titulaire 3 
4/ Corentin RENAUD titulaire 4 
5/Tara BOUMIER titulaire 5 
6/ Louis CORDON titulaire 6 

UNEF : le syndicat en 
lutte pour une fac 
ouverte, gratuite et 
émancipatrice pour 
tou.tes ; contre 
l’extrème droite 

 

ICOM Usagers 5 

1/ Ernesto BALLASTERO PEREZ titulaire 1 
2/ Cérine BEN AHMED titulaire 2 
3/ Rémi BONNETAIN titulaire 3 
4/ Jihane BOUAZZA titulaire 4  
5/ Mathieu ROSTAING titulaire 5 

Résonances étudiantes 

1/ Emilia GRUN titulaire 1 
2/ Emma PANNEFIEU Titulaire 2 
3/ Mathis GARNIER titulaire 3 
4/ Dana AMIRKHANOVA titulaire 4 
5/ Olivier BOROT titulaire 5 

UNEF : le syndicat en 
lutte pour une fac 
ouverte, gratuite et 
émancipatrice pour 
tou.tes ; contre 
l’extrème droite 

 

PSYCHO Usagers 5 

1/ Lou VERMEULEN titulaire 1 
2/ Théotime ARNOULD titulaire 2 
3/ Emma VIRICEL titulaire 3 
4/ Clément CAMPANT titulaire 4 
5/ Elise BAILLY titulaire 5 
6/ Léon HEIMBURGER suppléant 1 
7/ Julie GARCIA suppléante 2 
8/ Allan NORMANDIE suppléant 3 
9/ Léna BLANCQUART suppléant 4 
10/ Abdoullah HILALI suppléant 5 

Bouge ta filière 
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IETL Usagers 5 

1/ Claire GUILLOT titulaire 1 
2/ Wanignon Evenasse MEDENOU titulaire 2 
3/ Lou INFANTE titulaire 3 
4/ Franck SCHEIBER titulaire 4 
5/ Behechta KARIMI titulaire 5 

Ergonomes en 
formation 

1/ Myriam ABARKAN titulaire 1 
2/ Axel JAUD titulaire 2 
3/ Prescillia SANCHEZ titulaire 3 
4/ Karim LEMHEMDI titulaire 4 
5/ Emma BORNEMANN titulaire 5 
6/ Yasar PAMIR suppléant 1 
7/ Lauriane SINAPI suppléante 2 
8/ Chalom BONFYCHE BONGONDA suppléant 3 
9/ Chaïma EL BAKKALI suppléante 4 
10/ Baptiste BROUSSE suppléant 5 

Master 2 Droit social 
IETL 

     

IUT Usagers 4 

1/ Igor AUDEBERT titulaire 1 
2/ Zoé AIRAUDO titulaire 2 
3/ Adrien BERLIAT titulaire 3 
4/ Sreynov PELIGAT titulaire 4 

UnIUT 

 
 
 
 

Annexe 2 : Liste des candidatures irrecevables en vue du renouvellement des représentants des usagers  au conseil des 

composantes, scrutin du 18 novembre 2025 

 

Composante Collège 
Nombre 

de siège à 
pourvoir 

candidatures de Nom de la liste 
 

Motif (s) d’irrecevabilité 

T&T Usagers 6 

1/ Mathis DUVOISIN  
2/ Thomas PERRET  
3/ Alban LEDUC 
4/ Maël FLORE-THEBAULT 

Les camarades 
d’Histoire 

La liste déposée ne comporte 
pas le nombre de candidats 
minimum requis ( 6 minimum) 
et ne respecte la stricte 
alternance homme/femme, en 
contradiction avec les 
dispositions des articles L719-1 
et  D719-22 du code de 
l’éducation.  
 

LESLA usagers 8 

1/ Sam TROUILLOUD 
titulaire 1 
2/ Nathanael BASSON 
titulaire 2 
3/ Maelle GARCIA 
titulaire 3 
4/ Corentin RENAUD 
titulaire 4 
5/ Eva BERT titulaire 5 

UNEF : le syndicat en 
lutte pour une fac 
ouverte, gratuite et 
émancipatrice pour 
tou.tes ; contre 
l’extrème droite 

La liste déposée ne comporte 
pas le nombre de candidats 
minimum requis (8) en 
contradiction avec les 
dispositions de l’article D719-
22 du code de l’éducation. 
Au surplus, le candidat 
Corentin RENAUD n’est pas 
éligible pour ce scrutin 
(l’étudiant n’est pas inscrit au 
sein de l’UFR LESLA) 
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